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N° 5 - XXlXe iuinec. Ier lmii 1921.

LA
CROFX-ROUGE SOISSE

Revue mensuelle des Samaritains suisses,
Soins des malades et hygiene populaire.
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La X° Conference internationale des Croix-Rouges
ä Geneve, du 30 mars au 7 avril 1921

Prfcs dc 40 socidtes nationales de la

Croix-Rouge avuient envoye des delegations

ä Geneve pour la Xe Conference
internationale. Le dernier congrbs avait eu
lieu ä Washington en 1912 et unc reunion
avait alors etc prevue pour 1917 an Japon,
car les conferences internationales sont

quinquennales. La guerre cepcndant n'a

pas permis aux Croix-Rouges de sc r6unir,

apres cinq ans, et il fallut en passer nenf

pour pcrmettrc aux delegations de sc rbu-
nir ä Genbvc sur la convocation du Co-
mite international.

Etaient representees les Croix-Rougcs
de: FAfrique du Sud, FAllcmagne, FAngle-
terre, Etats-Unis d'Amerique, Argentine,
Australia, Autriclie, Bresil, Bulgaric,
Canada, Chili, Chine, Danemark, Espagne,
Esthonie, Finlande, Grece, Hongrie, Indes
anglaises et Indes nberlandaiscs, Italic,
Japon, Lithuanie, Luxembourg, Mcxi(|ue,
Pays-Bas, Nouvelle-Zdlande, Norvbgc,
Turquie, Cologne, Portugal, Roumanie,

Yicillc Itussie (il nV cut point dc delbgue
do la Itussie des Soviets), Serbio, Siam,
Suede, Suisse, Tchecoslovaquie, Vbiibzuela.
En outre 30 gouvernements btaient
represents, notre gouvernement suisse par
le Ministre Dinichert, les Colonels Bornand
et Hauser.

II est profond6ment regrettable que
les societes de France et de Belgique
n'aient pas cru devoir participer ä la
conference; Fabscnce de leurs del6gu6s, mo-
tiv6e sans doute par la presence des dele-

gats des pays contraux, a 6t6 vivement
regrett6e.

Que d'evhnements pendant ees neuf der-
nibres annbes! Les socibtbs dc la Croix-
Rouge ont toutes cu un travail formidable;
elles ont v6cu des annecs d'activitb fie-
vreuse inconmie jusqu'ici.

M. A dor qui dans les centres dc la Croix-
Rouge jouit d'une consideration ct dhine

popularity pen communes, a etc 1101111116

president de la conference, par ncclaraa-



50 LA CROIX-ROUGE SUISSE

tion. Une fois de plus il fut un president
parfait. Sa courtoisie, ses vastes connais-

sances, sa haute intelligence et sa bonte

naturelle ont su pendant la guerre lui
attirer toutes les sympathies ct la
reconnaissance 6mue do millions d'individus
durement frappes par la guerre mondiale
et auxquels le Comity international de

Geneve a pu faire porter aide et secours.
Les rapports pi-escntes par les delegues

sur lc travail de leurs societes nationales

ont prouve combien la Croix-Rouge a ete

n^cessaire dans tous les pays et quelle
influence bienfaisante eile a eu sur un tres

grand nombre d'evenements. Pille a r^elle-
mcnt et6 le pharo liberateur sur lequel
des millions d;yeux ont ete fixes pendant
les ann6es de tempete devastatricc que lc
monde a subi! Et le gardien de ce pharo,
le gardien des nobles traditions dc cette

Croix-Rouge n6e ä Geneve en 1863, a ete

lc president du Comite international M.
Gustave Ador. Toutes les societes
representees ä la X1' conference dc Geneve ont
tenn a apporter a ce comite et ä son

president Phommagc dc lcur attachement
et de leur gratitude.

A cote des delegues siegeaient plusicurs
invites, ainsi un representant du Saint-
Sibge, des delegues dc la Societe des

Nations, de PUnion internationale de secours

aux enfants, des Unions chretiennes, des

Chevaliers de Malte, etc.

Dans son discours d'ouverture, M. Ador,
apres avoir salue les presents et adresse

unc pensee emue aux absents, a ajoute:
« L;eioge de la Croix-Rouge pendant la

guerre n'est pas ä faire. Les societes

nationales, precieux auxiliaires des services
sanitaires officiels, ont provoque l'admi-
ration du monde enticr par l'admirablc
devouement dont leurs mcmbres ont fait
prcuvc. Le drapeau de la Croix-Rouge a

flotte sur tous les champs de bataillc, dans les

ambulances et les infirmcries, partout oü

il y avait un adoucissemcnt ä apporter
aux souffrances des victimcs de la guerre.
La Croix-Rouge a definitivemcnt conquis
ses titres de noblesse par son constant
desir de rester fidele ä sa belle devise

qui proclame que des soldats blesses no

sont plus des ennemis et doivent etrc

soignes avec une egalc compassion.
Lhmagination se refuse ä envisager ce

que seraient les horreurs du soir d'une
bataille si la Croix-Rouge n'accourait pas

promptement pour rclever les blesses, les

malades, et les reconforter dans unc chaude

atmosphere de bonte et de charite.
Mais maintenant quel doit etrc son role

en temps de paix?
C'cst la question que les conferences

prccedentes ont toujours envisagee ct qui
s'imposc actucllemcnt a son attention avec

une evidence d'autant plus grandc que
Phumanite sonpirc apres Petablisscment
d'une paix durable et que la voix de tous
les peuples civilises s'elevc avec force

pour proclamer qu'il no doit plus y avoir
dc guerre.

Le grand ideal do la Societe des Nations
n'cst-il pas precis6ment de solutionner par
les voix pacifiqucs tous les conflits qui
pourraient surgir entrc deux ou plusicurs
Etats

Ne sommes-nous pas en droit d'esperer

que ce ne sera pas en vain que taut do

pays se sont reimis animes tPun meine
desir de paix, de justice, de solidarite et
d'entente internationale.

II faut done l-esolumcnt envisager la
tache nouvelle que les societes de la Croix-
Rouge ont devant elles en temps de paix
et quels sont les services qiPelles peuvent
rendre a Phumanite dans cet esprit de

bienvcillancc et de charite qui les anime.
C'est ce que le Comite international

de la Croix-Rouge a proclame des no-
vembre 1918 en invitant les Croix-Rouges
il se tourncr vers les cem'res de la paix
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d'un intdret general pour l'humanite, leur
montrant (pie rien n'est plus en harmonic

avec l'ideo g&fereusc qui a inspire les

fondatcurs de la Croix-Rouge qu'un travail
en commun, dans un esprit dc charity et
de confiance mutuelle, pour hitter contre
les fleaux, les maladies ou les calamites

qui frappent la societe luimaine tout
entiere »

« C'cst un magnifique avenir que la

Croix-Itouge de paix a devant eile. En

proclamant la charite, non plus seulement

envcrs les blesses et les malades, mais

envcrs tons les homines, en so mettant
an service de tons, sans aueune arriere-

pensee politique, dans un esprit de desin-

fercssement et d'impartialitö, de neutrality
bienveillante, de solidarity internationale,
eile doit s'efforcer d'attirer ä eile la jeunessc

en travaillant de toutes ses forces ä la

cause sacree du rapprochement des peuplcs.
C'cst ainsi qu'apres s'etre cfforcee dc

rcndre les guerres moins cruellcs, la Croix-
Rouge devra toujours davantagc apporter
lc concours de sa grande influence morale

aux initiatives sociales en faveur de 1'amC

lioration du sort de l'lmmanite souffrante.

En se preoccupant de la sante publique,
en intervenant pour soulagcr toutes les

victimes des desordres et des calamites,

en proclamant la necessity de creer des

fonds internationaux pour les cas d'ur-

gence, la Croix-Rouge sera dans le do-
maine social line precieuse collaboratricc
do la Societe des Nations pour l'organi-
sation et le maintien de la paix.»

En indiquant ainsi les grandes lignes
du programme ä etudicr, M. Gustave Ador
a declare ouverte la Xc Conference des

Croix-Rouges.

Pendant les seances qui suivirent, les

delegates out entendu tout d'abord le

rapport du Comite international presente par

le secretaire general M. Pes Gouttes. L'ac-
tivite du Comity international pendant les

annees de guerre a 6fe unanimemcnt ap-
pfeciee, ct, sur la proposition du president
de la dyfegation italicune, la motion sui-

vantc a efe adoptee par la conference:

«L'assemblee des delegations ä la
Xe Conference internationale des Croix-
Rouges, aprfes avoir pris connaissance du

rapport du Comite international et de

l'ceuvre qu'il a accomplie pendant la guerre,
affirme qu'il a bien nferite dc la Croix-
Rouge et de l'humanife.»

Plusieurs reunions out efe remplies par
la lecture des rapports de diverses socfefes.

A reiferees fois la Croix-Rouge Suisse a

ete nommee par les rapporteurs qui out
souligne sa bienfaisante activitö ct qui
n'ont point oublie d'adresser de chalcurcux
remerciements ä notre socfete et au
Gouvernement federal au sujet dc l'intcrne-
ment en Suisse de plus de 60,000 mili-
taires pendant la guerre.

Lc travail le plus important a etc fait
au sein des sept commissions nominees
dfes le premier jour cle la conference.

Elles eurent ä donncr leur avis sur les

questions suivantcs:

1° Elaboration d'un code des prisonnicrs
de guerre, dtiporfes, 6vacues etrefugfes.

2° Activite des Croix-Rouges en faveur
des prisonniers de guerre et de la

population civile.
3° Activite des Croix-Rouges a l'oc-

casion des guerres civiles.

i° Rapports des Croix-Rouges entre
elles et avec d'autres associations

philanthropiques.
5° Activite du Comife international,

maintien des conferences internationales

p&'iodiques, et qui devraient
etrc plus frequentes a l'avenir.
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6° Moycns de subveutionncr lo Comite

international;, afin qu'il puisse con-
tinucr son ceuvre universelle.

7° Constitution de fonds de secours
internationaux ä la disposition du
Comite de Genfeve.

8° Projet de revision des Conventions
de Gcnfevo de 1864 et de 1906, sp6-
cialcment, cn vue du role de paix
de la Croix-Rouge.

9° Possibility de rendre les guerres fu¬

tures moins inhumaines, prohibition
de Fusage de gaz commc moyen de

combat; limitation des bombarde-
ments aux seules formations mili-
taires; preservation de la population
civile.

10" Amelioration du-personnel infirmier
et du materiel destine aux malades

et blesses.

U lie rentre pas dans le cadre de cet
article d'entrer dans les details de toutes
ces questions qui sont du plus haut inte-
r6t pour toutes les Croix-Kouges. Nous
voulons cependant signaler les deux
resolutions suivantes votees ä Funanimite. La
premiere concerne le personnel infirmier
et son education professionnelle:

« 1° La Xe Conference internationale de

la Croix-Rouge reunie ä Geneve, trans-
met aux societes nationales de la Croix-
Rougc le voeu suivant: Les societes de

la Croix-Rouge voudront bien user de leur
influence aupr6s de leurs gouveruements
ou aupres des autorites competcntcs pour
obtcnir que l'cxercice de la profession d'in-
firmifere salariec depende de l'obtention
d'un diplomo. Ce diplöme ne pourra etre
obtenu qiFapres nn temps d'etudc et de

formation professionnelle reconnu süffisant.
Dans Fint6ret des soins ä donncr aux
malades et dans celui de la Croix-Rouge, il
serait opportun quo le contrölc du nursing
soit du ressort de la Society de la Croix-

Rouge dans les pays oü la formation des

infirmiercs n'est pas roglee par la loi.
2° La X" Conference rccommande a

toutes les Croix-Rouges de se mettre a

la tetc du mouvement qui se rattachc a

la question des infirmieres professionnclles

pour les besoins de la vie civile et de

prendre en particulier en consideration la
formation des infirmi5res specialisecs.»

(Cos deux vceux out 6te presentes par
le secretaire general dc la Croix-Rouge
suisse.)

La secondc resolution que nous vou-
drions souligner est cellc qui consiste ii

procurer les moyens financiers indispensables

au Comite international, en vue de

poursuivre son activity, en temps de paix :

« La Xc Conference internationale do la

Croix-Rouge 6met le vceu que le Comite
international soit suffisamment subven-
tionne pour pouvoir continuer son ceuvre.
Elle recommandc au Comite international
de la Croix-Rouge de s'adresser imme-
diatement aux societes nationales de la

Croix-Rouge pour leur demander dans

quelles mesures clles trouveront possible
de lui aider il couvrir le budget de son
administration et de ses services propor-
tionnellcment ä leur importance et a leurs

ressources.»

Toutes les questions que nous avons
6num6recs brievement plus haut out ete

inurement etudiees et amplement discutecs

par la conference.

II faut relever le fait que ces discussions

out ete facilitecs par les rapports
frequents et toujours excellents que les delegates

des diverses Croix-Rouges ont pu
avoir entrc eux. En effet, Geneve s'etait
— une fois de plus — faite tr5s accueil-
lante; des invitations et des receptions
nombreuses pcriuirent aux deiegues de

faire connaissance, de se retrouver autour
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(Tunc tassc do the, d'eehanger leurs vues,
ct d'amcncr cctte entente complete qui a

permis, lors des sdances, de voter ä l'una-
nimite les resolutions presentees.

Unc des receptions les plus reussics fut
sans contredit cellc offerte par la Croix-
Rouge suisse an Pare de la Grange (an-
cienne propriety de la famille Favre) oti
lc colonel Bohny, M"° Alice Favre, M.
Maurice Dunant et les membres de la
direction presents a Geneve eureut la joie
de recevoir pres de 300 invites par une

aprös-midi de printemps ideale.

Les deiegues etrangers out su apprecier
la simplicite democratique, mais large et

cordiale, avec laquelle la Croix-Rouge
suisse avait tenu ä les recevoir dans lc
cadre merveilleux de cette propriete magni-
fiquc que la Ville avait bien voulu racttre
a la disposition de notre Croix-Rouge
nationale.

*

Signaions enfin l'cxposition qui fut or-
ganisee dans I'immensc halle du Bfitiment
electoral, ä proximite immediate do l'uni-
versite oft avaient lieu les seances. Une

L'examen d'Etat
par lc Dr G. Ischer, secretaire

Maintenant que plusieurs Departements
cantonaux et les grandes associations me-
dicales do Suisse out approuve en principe

nos propositions concernant le

diplome d'Etat pour le personnel infirmier,
on nous questionne parfois sur les
possibility de la mise en pratique do cette

niesure. Ceux qui no sont pas au courant
de la question semblent prevoir des
obstacles considerables a sa realisation. II
n'en est point ainsi, et nous voudrions

essayer de demontrer comment nous nous

vingtaine de society out demontrc par des

graphiques, des photographies, par l'ex-
position de materiel et d'objets divers

quelle a etd lour principale activite de

1912 ä 1921. Los stands du Comitö
international, des Secours aux enfants, de la

Croix-Rouge am^ricaine et — nous osons
bien le dire — de la Croix-Rouge suisse,

out ete surtout remarques. L'arrangemcnt
de l'exposition suisse avait ete confie a

M. Maurice Dunant qui a su reunir ct

grouper d'une fagon trhs interessante les

principales oeuvres de notre Croix-Rouge
nationale, des samaritains suisses, et los

objets ayant servi pendant tant d'amUes
ä ravitailler les trains de rapatrids par la
section genevoise :).

Ajoutons que lors de l'ouverture de cette

exposition, la Croix-Rouge italiennc offrit
ä M. Ador un grand mödaillon en bronze,
medaillon qui reprdsentc le portrait du
president du Comite international a qui
revient le nieritc d'avoir su maintenir haut
et ferme le drapeau de la charite pendant
les tcrribles annees de la guerre mondiale.

') Iä cliches devant illustrer cot article pa-
raitront dans le prochain ntimero. Red.

es gardes-malades
eneral de la Croix-Rouge suisse

representons la reglcmentation de la
profession de garde-maladc.

Möme si, au debut, tons les cantons
nc collaboreront pas il cette organisation
uniforme, il semble cependant que
plusieurs cantons pourront faire un accord
concordataire. II s'agirait alors d'elaborer

une loi promulguant que la pratique sa-
lariee de garde-malade dans les regions
concordataires depend d'un diplome d'Etat.

Pour obtenir ce diplome, il serait ab-
solument necessairo que les candidats se
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